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Image extraite de Google Street View 

 

 

NOTE EXPLICATIVE  
 

 
Maître de l’ouvrage :  Ghislain ANDRE 
 Square de la Liberté, 11 

 BE-7090 Braine-le-Comte 

 GSM :  0475 35 15 18 

 Email :  andré_ghislain@hotmail.com 

 N° de registre national : 65.05.13-163 71 

 

Architecte :  Jacques CEYSSENS 
 Chemin du Verger, 6 

 BE-1640 Rhode-Saint-Genèse 

 GSM :  0478-45 31 89 

 Email :  jacques.ceyssens@skynet.be 

Bien concerné 

par la demande :  Maison unifamiliale mitoyenne 
 9 Rue Kinet, à BE-1070 Bruxelles (Anderlecht) 
Année de construction : 1925 
Cadastre :  1ère division, section A, n° 842 N 3 P0000 
Surface parcelle : 91,33 m² 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
0- Table des matières 

1- Objet de la demande 

2- La parcelle dans son environnement 

3- Données urbanistiques 

4- Impact des travaux envisagés 

5- Annexes  

5.1.  Extrait cadastral (éch. 1/1.000; 1/2.500 ; 1/5.000; 1/10.000 dd 2024-04-07) 

5.2. Attestation de propriété du 2024-07-31 
  

Ceyssens Jacques

Ceyssens Jacques

Ceyssens Jacques



NOTE EXPLICATIVE 2025-03-24 

Transformation d’une maison Rue Kinet, 9, à BE-1070 Bruxelles (Anderlecht) 

 2/11 

1- OBJET DE LA DEMANDE 
 

L’immeuble concerné se situe au n°9 de la Rue Kinet, à 1070 Bruxelles 
(Anderlecht). 

L’objet de la présente demande concerne la mise en conformité de la division 
de l’habitation unifamiliale d’origine (1925) en deux logements. 

 
 

 
Photo aérienne n° 1 (extraite de Google Earth). 
 
 
 

 
Photo aérienne n° 2 (extraite de Google Earth). 
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2- LA PARCELLE DANS SON ENVIRONNEMENT 
 
Il s’agit d’un immeuble d’habitation datant de 1925 implanté dans un quartier 
urbain très dense, sur une parcelle étroite et peu allongée.  

Il comprend un bâtiment principal prolongé par une annexe côté jardin. Les 
volumes sont à l’échelle des volumes voisins. 

L’immeuble comporte un demi sous-sol habité, un rez-de-chaussée surélevé, 
deux étages et des combles dans la toiture à versants. 
 
 

 

 Plan extrait du site CADGIS 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
3- DONNÉES URBANISTIQUES 

3.1. Prescriptions d’application 
Les prescriptions du règlement communal et général sur les bâtisses et du Code 
Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBaT), du Règlement d’Urbanisme 
(RRU ; ArG du 2006-11-21), du Règlement Communal d’Urbanisme (RCU) et du 
Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS), la règlementation de 

l’Agglomération (1975) et le Règlement Général sur les Bâtisses d’Anderlecht 
sont d’application. 

− Selon le PRAS (ArG du 2001-05-03), la parcelle est située dans une zone 
d’habitation. 

− Le bien ne se trouve pas dans une zone de revitalisation urbaine (ZRU).  
− Il n’y a ni plan particulier d’affectation du sol (PPAS) ni lotissement.  

− L’immeuble n’est pas repris à l’inventaire des sites d’activités inexploités. 
− Le bien n’est pas concerné par un plan d’alignement des constructions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PRAS- affectation du sol (extrait du site BRUGIS) 
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3.2. Eau, sol, maillage vert et bleu 

Le bien n’est pas repris en zone d’aléa d’inondation. Il n’y a pas de risque 
d’inondation.  
 

3.3. Patrimoine bâti. 

L’immeuble n’est pas classé et ne fait pas l’objet d’un classement en cours 
comme monument et site. Il n’est pas repris dans une zone de protection de 
bâtiments classés. 

Le bien est repris à l’inventaire du patrimoine immobilier (bâtiments d’avant 
1932). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 Monument et site (extrait du site BRUGIS) 

3.4. Etat du sol – Pollution 

Il n’y a aucune pollution reconnue sur la parcelle concernée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Etat du sol (extrait du site BRUGIS) 
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3.5. Permis d’urbanisme et d’environnement précédents 
Le permis d’origine date du 27 octobre 1925. Il laisse apparaître un WC par 
étage. 
Il n’y a pas de permis d’environnement.  
 
Avant 1993, avant l’achat de l’immeuble par Monsieur Ghislain ANDRE, le bien 
a été modifié ; ainsi, lors de cette acquisition, le bien était composé de 4 

logements.  
Rappelons ici que la législation bruxelloise stipule que les divisions de logement 
résultant de travaux de transformation intérieurs exécutés avant l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance du 29 juin 1992 peuvent être considérés comme 
régulièrement acquis. 
 

En 1993, le nombre de logements a été réduit de quatre à deux (un studio dans 
le demi sous-sol et un appartement réparti sur les étages supérieurs). 
Rappelons Ici encore que la législation bruxelloise pour la période entre l’arrêté 
du Gouvernement bruxellois du 29 juin 1992 et l’arrêté du Gouvernement 
bruxellois du 11 janvier 1996 prévoit que : 
− est exonéré de permis d’urbanisme le placement d’équipements intérieurs 

sanitaires, électriques, de chauffage, d’isolation ou de ventilation. 

− sont exonérés les travaux de transformation intérieurs, les seules restrictions étant que 

la stabilité de l’immeuble ne soit pas mise en danger et que les travaux de 

transformation intérieurs ou les travaux d’aménagement de locaux n’impliquent 

pas de problème de construction proprement dite, ni de changement 

d’affectation, ni de modification du volume construit, ni la modification de l’aspect 

architectural du bâtiment. 

 

Signalons que lors de la réévaluation du revenu cadastral, depuis octobre 2024, 
l’administration du cadastre considère l’immeuble comme étant une "Maison 
avec cave habitable". 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4- IMPACT DES TRAVAUX ENVISAGÉS 

Les modifications apportées à l’immeuble n’ont aucun impact sur 
l’environnement bâti ou naturel. 

1. La façade avant est préservée et maintenue dans son état initial. 

2. Les nouveaux châssis en bois (placés en 2000 et 2007) reprennent les 
divisions des châssis pré-existants et leurs inserts bleutés. 

3. La porte d'entrée a été maintenue et rénovée. 

4. La modification de volume des annexes est mineure. 

5. Les matériaux utilisés en façade arrière s’intègrent dans le contexte urbain 
très dense de la commune d’Anderlecht. 
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5- ANNEXES  

5.1 Extrait cadastral 
5.1.a Extrait cadastral ± 1/1.000 (dd 2024-04-07) 
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5.1.b  Extrait cadastral ±1/2.500 (dd 2024-04-07) 
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5.1.c  Extrait cadastral ± 1/5.000 (dd 2024-04-07) 
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5.1.d  Extrait cadastral ± 1/10.000 (dd 2024-04-07) 
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5.2 Attestation de propriété du 2024-07-31 
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